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16007 ANGOULEME

Objet 

Intérêt de Monsieur BAVOIX
RAR 1A 006 015 4032 5

Maître,

Par lettre recommandée avec accusé réception, vous avez demandé à Monsieur Jean-Pierre MONTASSIER de faire couper un arbre situé sur le domaine communal.

Je trouve votre propos déplacé, celui-ci constituant une incitation à détruire le patrimoine de la commune d’AUSSAC-VADALLE. Il me semble d’ailleurs que l’ensemble de votre courrier comporte des propos non fondés il me paraît étonnant que vous ayez pu les constater par vous-même.

J’attends de votre part une précision concernant l’incitation à couper cet arbre et sans réponse de votre part, je prendrais les dispositions nécessaires afin que la juridiction compétente prenne les mesures qui s’imposent.

Dans l’attente de votre réponse, je vous prie d’agréer, maître, mes salutations.
Le Maire,

Gérard LIOT

�EMBED Unknown���
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